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	TERMES de REFERENCE – Comité ‘Main-d’œuvre’

	Rôle du Comité

· Promouvoir, soutenir, contrôler et faire des recommandations sur les questions liées à la main-d’oeuvre, ainsi que la mise en place des importants objectifs repris dans le plan stratégique de l’EFN. 

Responsabilités clefs

· Entreprendre des activités dans le domaine de la politique liée à la main-d’oeuvre au nom de l’Assemblée Générale tel que délégué par le Comité Exécutif conformément à la mission de l’EFN et à son plan stratégique ;

· Concevoir un plan d’action pour les activités conformément aux objectifs et actions pertinentes tels qu’établis dans le plan stratégique, à court, moyen et long terme, et ce en accord avec le Comité Exécutif et le Secrétaire Général;

· Examiner comment les initiatives de l’UE, les politiques, les accords et les directives en ce qui concerne l’impact des questions liées à la main-d’œuvre sur la profession et la pratique infirmière;

· S’assurer qu’en ce qui concerne les questions liées à la main-d’oeuvre l’EFN soit toujours informé des développements en cours au sein de la Commission Européenne, du Parlement Européen et du Conseil de l’Europe ; 

· Communiquer et conseiller continuellement le Comité Exécutif et le Secrétaire Général ;

· Faire des recommandations au Secrétaire Général sur base des décisions approuvées  sur base de l’information;

· Faire du lobby au nom de l’Assemblée Générale tel qu’approuvé par le Comité Exécutif ;

· Collaborer et travailler en liaison avec d’autres Organisations Non Gouvernementales par rapport à des questions communes ; 

· Rédiger un rapport annuel pour l’Assemblée Générale avant la réunion de Printemps. 

Politique Actuelle

· Préconiser la sécurité du patient et la qualité des soins ;

· Tenir compte des implications des nouvelles propositions de directives et de projets et préparer un document à remettre à l’UE en réponse à leur demande ;
· Clarifier et avoir au moins le rôle d’observateur dans le Dialogue Social Sectoriel dans les hôpitaux;

· Tenir compte des implications de l’élargissement de l’UE et clarifier les procédures et demandes de migration, pour que les infirmières des pays potentiels soient prêtent ;

· Conseiller l’UE en ce qui concerne la collecte de données sur toutes les statistiques au niveau des infirmières ;

· Faire du lobby auprès de l’UE pour établir un groupe de travail qui fasse des recherches sur le recrutement et le maintien au sein de la profession infirmière et plus particulièrement la pénurie actuelle des infirmières en Europe et le recrutement massif des pays développés ;

· Diffuser et travailler plus amplement sur les preuves et le développement d’un guide éthique sur le recrutement. 

Pouvoirs

· Etablir des groupes de travail quand approprié ;

· Faire des recommandations à l’Assemblée Générale. 

Président : Grete Christensen (DNO), membre du Comité Exécutif

Membres : 7 – 10 membres et membres associés de l’EFN 
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